




Décision du 12 Septembre 2013 
3ème chambre 4ème section 
N° RG : 11/03826 

L'AGENCE ELAN 
20 A venue André Maulraux 
92300 LEV ALLOIS PERRET 

représentée par Maître Olivier MAS! de la SELARL CJA-CONSEILS 
füRISTES AVOCATS, avocats au barreau de PARIS, vestiaire K0069 

COMPOSITION DU TRIBUNAL 

Marie-Claude HERVE, Vice-Présidente 
François THOMAS, Vice-Président 
Laure COMTE, Juge 

assistés de Katia CARDINALE, Greffier 

DEBATS 

A! 'audience du 12 Juin 2013 tenue publiquement devant Marie-Claude 
HERVE et François THOMAS,juges rapporteurs, qui, sans opposition 
des avocats, ont tenu seuls l'audience, et, après avoir entendu les 
conseils des parties, en ont rendu compte au Tribunal, conformément 
aux dispositions de l'article 786 du Code de Procédure Civile. 

JUGEMENT 

Rendu par mise à disposition au greffe 
Réputé contradictoire 
en premier ressort 

EXPOSE DU LITIGE 

La société exploitant l'hôtel "Les étangs de Corot" à Ville d' Avray, a 
demandé à la société Fiso d'effectuer la décoration d'une des suites de 
l'établissement. Sophie Albau, gérante de la société Fiso, a mis à la 
disposition de! 'hôtel deux tableaux laqués lui appartenant, reproduisant 
des dessins de René Gruau . L'aménagement de cette suite dite 
"Paul&Joe" du nom de la marque exploitée par la société Fiso, a donné 
lieu à une campagne promotionnelle organisée par l'agence Elan et 
plusieurs photographies de cette suite ont été publiées dans divers 
Journaux sur support papier ou Internet. 

Les 15 et 18 février 2011, la sari Gruau agissant en qualité de titulaire 
des droits d'exploitation de !'oeuvre de René Gruau, a fait assigner 
devant le tribunal de grande instance de Paris, les sociétés Les étangs 
de Corot, Fiso, Distrigame, Hotel & Lodge, Le Figaro, Pure style, 
Express roularta, Editions J alou, Mondadori magazines France, Le 
Parisien libéré et Air France sur le fondement de la contrefaçon de 
!'oeuvre "Girls"de René Gruau, représentée et reproduite sans 
autorisation. 

La société Les étangs est intervenue volontairement à l'instance au lieu 
et place de la société Les étangs de Corot, en sa qualité d'exploitante 
de !'Hôtel. 

Le 9 mai 2011, la société Les étangs de Corot et la société Les étangs 
ont fait assigner en intervention forcée la société Elan afin qu'elle soit 
condamnée à les garantir des condamnations éventuellement 
prononcées à leur encontre. 
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La troisième photographie représente un coin salon mais les fauteuils 
et la table n'apparaissent que partiellement constituant en quelque sorte 
un cadre à l'élément central qu'est la laque jaune reproduisant le dessin 
de René Gruau. Le photographe a manifestement construit sa 
photographie à partir de cette laque n'englobant les autres éléments de 
décor que pour mieux mettre en valeur le sujet principal. Ainsi cette 
laque ne constitue pas une inclusion fortuite et sa reproduction sans 
autorisation réalise une contrefaçon. 

La quatrième photographie est une vue assez générale de la chambre 
et la laque bleue située sur un mur du fond n'est pas spécialement mise 
en valeur. Elle constitue un des éléments de décoration parmi les autres, 
s'intégrant dans une ambiance générale où la couleur bleu est assez 
présente. Elle ne constitue pas le sujet de la photographie qui est la 
chambre elle-même, prolongée par sa terrasse verdoyante. Dans ces 
conditions, la reproduction du dessin de René Gruau apparaît accessoire 
et ne constitue pas une contrefaçon. 

Aucun acte de contrefaçon ne saurait donc être retenue à l'encontre de 
la société du Figaro, de !'Express et du Parisien libéré, auxquels seule 
la reproduction de la photographie n° 1 ou 4 est reprochée. 

b/ l'exception de l'article L l22-5 9° du Code de la propriété 
intellectuelle : 

Pour les photographies 2 et 3, il convient de rechercher si leur 
reproduction entre dans le champ de l'exception prévue par LI 22-5 9° 

du Code de la propriété intellectuelle qui permet la reproduction ou la 
représentation intégrale ou partielle d'une oeuvre graphique par voie de 
presse dans un but exclusif d'information immédiate, en relation directe 
avec cette dernière, sous réserve d'indiquer clairement le nom de 
l'auteur. 

La société Mondadori magazines France a reproduit la photographie 
n°2 en marge d'une brève consacrée à la suite des Etangs de Corot. Il 
n'est fait aucune allusion à l'auteur de la laque et pour ce seul motif, 
l'exception d'information immédiate n'est pas applicable.

La société Hôtel & lodge a reproduit la photographie n°3 en marge 
d'une brève consacrée à la suite des Etangs de Corot. Il n'est fait 
aucune allusion à l'auteur de la laque et pour ce seul motif, l'exception 
d'information immédiate n'est pas applicable. 

La société Distrigame qui édite le site Internet elleadore.com, a mis en 
ligne les photographies 2 et 3 avec notamment le commentaire "on 
adore ces deux laques réalisées par René Gruau illustrateur de Christian 
Dior dans les années 60". 

Néanmoins, l'article même s'il indique qui est l'auteur des oeuvres en 
cause, ne leur est pas consacré car ce commentaire s'inscrit dans le 
cadre d'une brève relative à la marque Paul&Joe et à la suite d'hôtel 
du même nom. Dès lors, la reproduction des laques n'est pas 
directement en relation avec l'information traitée et l'application de 
l'exception doit être écartée. 
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La société Purestyle qui édite le site Internet puretrend.com, a mis en 
ligne les photographies 2 et 3, avec un commentaire exclusivement 
consacré au réaménagement de la suite d'hôtel par Paul& Joe. Il n'est 
fait aucune allusion à l'auteur de la laque et pour ce seul motif, 
l'exception d'information immédiate n'est pas applicable. 

5/ sur les responsabilités : 

a/ de la société Les étangs et de la société Fiso : 

Ces deux sociétés sont liées par un contrat conclu le 20 février 2010 
organisant un partenariat pour la réalisation de la décoration intérieure 
d'une suite de l'hôtel Les étangs de Corot dans le style Paul & Joe. Aux 
termes de ce contrat, la société Fiso exploitant la marque Paul &Joe 
effectuait gracieusement la décoration intérieure de la suite afin que 
celle-ci devienne une "vitrine du design, de l'architecture d'intérieur et 
de la décoration fraîche et fleurie proposée par Paul &Joe", la société 
Les étangs assurant le financement des travaux et s'engageant à 
communiquer régulièrement sur l'ouverture puis sur la vie de la suite 
créée par Paul & J oe. 

L'article 2 du contrat est relatif à la concession des droits de propriété 
intellectuelle par la société Fiso à la société Les étangs; cependant, il 
ressort clairement de cette clause qu'elle porte uniquement sur les 
droits de propriété intellectuelle de la société Fiso sur son nom, sa 
marque et son logo et qu'elle ne vise pas les droits appartenant à des 
tiers. Cet article est donc inapplicable au litige actuel qui porte sur le 
respect des droits de la société René Gruau. 

Néanmoins l'article 1135 du Code civil dispose que les conventions 
obligent non seulement à ce qui est exprimé mais encore à toutes les 
suites que l'équité, l'usage ou la loi donnent à l'obligation d'après sa 
nature. 

En l'espèce, le contrat est un contrat de partenarait où chacune des deux 
parties doit tirer un égal profit de la campagne promotionnelle effectuée 
sur le réaménagement de la suite Paul & Joe. En contrepartie du profit 
qu'elle en retire, la société Fiso réalise gratuitement la conception et le 
suivi de la décoration tandis que la société Les étangs assure le 
financement des travaux et de la publicité. 

Il y a lieu de relever qu'aucune des parties n'est spécialement chargée 
de veiller aux droits de propriété intellectuelle des tiers et que les 
obligations qu'elles prennent chacune en charge, peuvent l'une autant 
que l'autre, inclure celte fonction. Aussi il y a lieu d'admettre que 
chacune des deux sociétés devait veiller avec son partenaire à ce que la 
campagne promotionnelle puisse se réaliser dans des conditions 
satisfaisantes et qu'elles sont donc ensemble et pour moitié chacune 
responsable des dommages ayant pu résulter de cette campagne dont 
elles tirent profit l'une et l'autre. 

Le fait que la gérante de la société Fiso ait mis à disposition de la 
société Les étangs les deux laques litigieuses de sa propre initiative et 
alors que ces éléments de décor n'avaient pas été envisagés par le 
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Sur le fond, la société Elan soutient que sa responsabilité contractuelle 
ne peut être engagée car elle a reçu des documents de la société Les 
étangs qui ne faisaient pas référence aux deux laques de René Gruau et 
elle n'a pas participé à la réalisation des photographies mais a 
seulement rédigé le communiqué de presse. Elle ajoute qu'il n'entrait 
pas dans sa mission de s'assurer que la société Fiso était titulaire des 
droits de reproduction de tous les éléments de décoration qu'elle a 
utilisés. 

A titre subsidiaire, elle estime que sa responsabilité doit être réduite 
compte tenu de la responsabilité propre de la société Fiso qui a pris 
l'initiative de changer la décoration, et de la société Les étangs qui a 
accepté sans réserve les modifications apportées. 

Il est constant que les laques de René Gruau ont été introduites dans la 
décoration de la suite à l'initiative de Sophie Albau qui en est la 
propriétaire. En revanche si le photographe Xavier Bejot a adressé sa 
facture à la société Les étangs, il ressort des mails produits par cette 
dernière (pièces 22 et 23) que les photographies ont été réalisées en 
concertation avec la société Les étangs et la société Elan. Ainsi Xavier 
BeJoet a envoyé son devis le 10 novembre 2009 à Claudia Hubig-hall 
de la société Elan. 

Par ailleurs, le communiqué de presse du 28 juin 2010 mentionne 
expressément la présence des deux laques jaune et turquoise "de 
l'illustrateur de Christian Dior dans les années 60, le célèbre René 
Gruau, (qui) encadrent élégamment la vue sur les étangs voisins". 

Ainsi même si les documents que la société Elan avait reçus, ne 
faisaient pas mention des oeuvres de René Gruau, la société Elan en 
connaissait l'existence puisqu'elle attirait l'attention de ses lecteurs sur 
leur présence dans la suite rénovée. Il convient au surplus de relever 
que les photographies en cause sont insérées dans le communiqué de 
presse. 

Dès lors l'agence de communication qui, en sa qualité de professionnel, 
doit connaître les règles applicables aux reproductions des oeuvres 
réalisées par des tiers, devait attirer l'attention de sa cliente sur la 
nécessité d'obtenir l'autorisation de reproduire les laques de René 
Gruau dans un communiqué destiné à la presse. 

Faute d'avoir rempli cette obligation vis à vis de son client elle a 
commis une faute contractuelle qui engage sa responsabilité à son 
égard. Le fait que celui-ci ait accepté les modifications apportées à la 
décoration par la société Fiso et Sophie Albau n' a pas pour effet de 
limiter la responsabilité de l'agence dès lors qu'elle a été informée de 
la présence des laques. La société Elan doit donc être condamnée à 
garantir la société Les étangs des condamnations prononcées à son 
encontre et restant définitivement à sa charge. 

Par ailleurs la responsabilité de la société Elan est recherchée 
directement par la société René Gruau qui réclame sa condamnation in 
solidum avec les sociétés Les étangs et Fiso. 

Dans la mesure où la société Elan a rédigé et diffusé le communiqué de 
presse incluant les photographies, la société René Gruau est bien-
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fondée à rechercher sa responsabilité. 

cf sur les demandes en garantie des sociétés Purestyle et 
distrigame 

Les sociétés Purestyle et Distrigame qui sont des sociétés éditrices, 
doivent s'assurer que ce qu'elles diffusent ne violent pas les droits des 
tiers et leur demande en garantie seront donc rejetées. 

6/ sur les préjudices et les mesures réparatoires 

a/ les préjudices matériels 

La société René Gruau réclame à ce titre 
- la somme de 25 000 € pour la reproduction de 1 'oeuvre de René Gruau
sur:

P le magazine Hôtel & Lodge, 
a le magazine Grazia de la société Mondadori France, 
P le magazine Air France 

- la somme de JO 000 € pour la représentation de 1 'oeuvre sur :
a le site Internet puretrend.com de la société Purestyle, 
a le site Internet elleadore.com de la société Distrigame 
a le site Internet jalougallery.com de la société Les éditions 

Jalou, 
- la somme de 10 000 € pour l'exploitation de !'oeuvre de René Gruau
par les sociétés Les étangs, Fiso et Elan.

Le préjudice matériel résultant de la contrefaçon est défini par! 'article 
L331-l-3 du Code de la propriété intellectuelle. 

Pour apprécier le préjudice subi par la société René Gruau, il convient 
de tenir compte de la dimension et de la visibilité de la reproduction, de 
la durée de la contrefaçon ainsi que de la diffusion du magazine ou de 
! 'audience du site Internet.

Le préjudice qui comprend le manque à gagner, doit tenir compte 
également du prix habituellement demandé par la société René Gruau 
pour la reproduction d'une oeuvre dans la presse. Or il y a lieu de 
constater qu'il n'est donné aucune information à ce sujet. 

S'agissant de la durée de la contrefaçon, il n'est pas contesté que les 
sociétés Les étangs, Fiso et Elan ont pris toutes mesures utiles pour fait 
cesser les faits reprochés dès qu'ils en ont été informés. 

Ainsi, compte tenu des éléments soumis à l'appréciation du tribunal, le 
préjudice matériel subi par la demanderesse sera ainsi évalué : 

- la reproduction dans le magazine Hôtel& Lodge :
La diffusion de ce magazine mensuel n'est pas connue. Une des 
photographies litigieuses est reproduite en petite dimension sur une 
page qui compmte cinq brèves. 

Le préjudice subi sera fixé à la somme de 300 €. 

- la reproduction dans le magazine Grazia
Le numéro du 20 août 2010 du magazine Grazia comporte une 
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photographie de dimension réduite à la page 125. Le magazine est 
diffusé à 177 360 exemplaires. 

Le préjudice subi sera fixé à la somme de 500 €. 

- la représentation sur le site Internet puretrend.com :
L'audience de ce site pour l'article a été de 200 personnes selon la 
société Purestyle Les deux photogaphies litigieuses ont été mises en 
ligne. 

Le préjudice subi sera fixé à la somme de 300 €. 

- la représentation sur le site elleadore.com
Les deux photographies litigieuses ont été mises en ligne. 

Le préjudice subi sera fixé à la somme de 300 €. 

La société René Gruau sollicite également la réparation du préjudice 
qu'elle a subi à raison de la reproduction de !'oeuvre de René Gruau 
dans le magazine de la société Air France et sur le site de la société 
Editions J alou . 

Cependant elle a transigé avec ces deux sociétés dans des conditions 
ignorées du tribunal de telle sorte que celui-ci ne peut savoir s'il 
subsiste un préjudice résiduel qui n'aurait pas été indemnisé par les 
deux défenderesses. 

Dès lors en l'absence de preuve d'un préjudice subsistant, il n'y a pas 
lieu de faire droit aux demandes en dommages intérêts fondées sur la 
reproduction des oeuvres de René Gruau sur ces supports. 

Enfin, la société René Gruau réclame in solidum aux sociétés Les 
étangs, Fiso et Elan la somme de 10 000 € au titre du préjudice matériel 
résultant de l'exploitation contrefaisante de !'oeuvre protégée 
notamment pour avoir toutes les trois participé à la campagne de 
communication auprès de nombreux médias et ainsi à l'exploitation 
sans autorisation de !'oeuvre de René Gruau. 

Le préjudice subi à ce titre sera évalué à la somme de 5 000 € en tenant 
compte des sommes déjà allouées au titre des parutions susvisées. 

b/ le préjudice moral 

La société René Gruau sollicite l'indemnisation résultant de 
l'association de !'oeuvre de l'artiste qui contrairement à d'autres, 
n'avait pas été réalisée à des fins publicitaires, avec la marque 
Paul&Joe. 

Dès lors qu'il n'est pas établi que !'oeuvre Les girls ait été exploitée 
pour un usage commercial, il y a lieu d'admettre que son utilisation 
pour la promotion de la suite Paul & Joe a créé un préjudice moral qui 
sera évalué à la somme de 3 000 €. 

L'allocation de dommages intérêts constitue une réparation intégrale et 
adéquate du préjudice subi et il n'y a pas lieu d'ordonner la publication 
de la décision 
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Par ailleurs, les faits étant anciens et ne s'étant pas renouvelés depuis 
2010, il n'y a pas lieu d'ordonner une mesure d'interdiction. 

Enfin, la société René Gruau ayant sollicité l'indemnisation du 
préjudice global résultant de la campagne publicitaire par les sociétés 
Les étangs, Fiso et Elan elle ne justifie pas de 1 'existence d'un préjudice 
résiduel rendant nécessaire la communication de l'ensemble des 
destinataires du communiqué de presse. 

L'exécution provisoire compatible avec la nature de l'affaire sera 
ordonnée compte tenu de l'ancienneté des faits. 

Il sera fait application de l'aiticle 700 du Code de procédure civile dans 
les conditions fixées au dispositif. 

PAR CES MOTIFS

Statuant publiquement par mise à disposition au greffe , par jugement 
réputé contradictoire et en premier ressort, 

Déclare parfait le désistement d'instance de la société René Gruau à
l'égard de la société Air France, 

Donne acte aux parties que la société René Gruau a déclaré se désister 
de son action à l'égard de la société Air France, 

Dit que le tribunal se trouve dessaisi à l'égard de la société Air France, 

Dit que les frais et dépens de cette instances resteront à la charge de la 
société René Gruau sauf convention contraire entre les parties, 

Déclare parfait le désistement d'instance de la société René Gruau à
l'égard de la société Editions Jalon, 

Donne acte aux parties que la société René Gruau a déclaré se désister 
de son action à l'égard de la société Editions Jalon, 

Dit que le tribunal se trouve dessaisi à l'égard de la société Editions 
Jalon, 

Dit que chaque partie conservera la charge de ses frais et dépens, 

Déclare recevable 1 'intervention volontaire de la société Les étangs, 

Met hors de cause la société Les étangs de Corot, 

Dit que René Gruau est le seul auteur des tableaux laqués en cause 
reproduisant les dessins des Girls, 

Dit que la société René Gruau est recevable à agir en qualité de titulaire 
des droits patrimoniaux sur ces laques, 

Rejette les fins de non-recevoir opposées à la société René Gruau, 

Dit que les photographies I et 4 reproduisant une vue générale de la 
suite Paul & Joe ne constituent pas une contrefaçon de !'oeuvre de 
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René Gruau, 

Dit que les photographies 2 et 3 centrées sur les deux laques en cause 
constituent une contrefaçon de! 'oeuvre de René Gruau, 

Dit que l'exception d'information immédiate n'est pas applicable, 

Dit que les sociétés Les étangs, Fiso et Elan seront tenues in solidum 
à la réparation des préjudices résultant de ces faits de contrefaçon, 

Condamne la société Fiso à garantir la société Les Etangs à concurrence 
de la moitié des condamnations mises à sa charge, 

Dit que la société Les étangs est recevable à agir contre la société Elan, 

Condamne la société Elan à garantir la société Les étangs, des 
condamnations restant définitivement à sa charge, 

Condamne in solidum les sociétés Les étangs, Fiso et Elan à payer à la 
société René Gruau la somme de 5 000 € au titre du préjudice matériel 
résultant de l'exploitation de !'oeuvre de René Gruau dans le cadre de 
la campagne promotionnelle pour la suite Paul&Joe, 

Condamne in solidum les sociétés Les étangs, Fiso Elan et hôtel& 
Lodge à payer à la société René Gruau la somme de 300 € au titre du 
préjudice résultant de l'exploitation de !'oeuvre de René Gruau dans le 
magazine Hôtel& Lodge, 

Condamne in solidum les sociétés Les étangs, Fiso Elan et Mondadori 
magazines France à payer à la société René Gruau la somme de 500 € 
au titre du préjudice résultant de l'exploitation de !'oeuvre de René 
Gruau dans le magazine Grazia, 

Condamne in solidum les sociétés Les étangs, Fiso Elan et Purestyle à 
payer à la société René Gruau la somme de 300 € au titre du préjudice 
résultant de l'exploitation de !'oeuvre de René Gruau sur le site 
Internent puretrend. corn, 

Condamne in solidum les sociétés Les étangs, Fiso Elan et Distrigame 
à payer à la société René Gruau la somme de 300 € au titre du préjudice 
résultant de! 'exploitation de !'oeuvre de René Gruau sur le site Internet 
elleadore.com, 

Rejette les demandes en garantie des sociétés Purestyle et Distrigame, 

Rejette les demandes formées au titre des reproductions ou 
représentations des oeuvres en cause sur les sites Internet et magazine 
des sociétés le Parisien libéré, Roularta express et société du Figaro, 
ainsi que sur le magazine Air France et le site jalougallery, 

Condamne in solidum les sociétés Les étangs, Fiso et Elan à payer à la 
société René Gruau la somme de 3 000 € au titre du préjudice moral 
résultant de l'exploitation de !'oeuvre de René Gruau dans le cadre de 
la campagne promotionnelle pour la suite Paul&Joe, 
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